
Sous la présidence de monsieur Idriss Arnaoud Ali, l’Assemblée nationale a tenu ce dimanche 31 janvier 2010 à 10h00 sa quatrième séance publique de la 2ème Session Ordinaire de l'an 2010 de la 6ème législature au Palais du Peuple.

L’ordre du jour de cette séance portait sur l’examen des projets de lois suivants, à savoir :

1. Projet de loi n°76/10 portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES) concernant le Projet de Réhabilitation des Infrastructures d’Eau Potable à Djibouti ;
2. Projet de loi n°77/10 modifiant et complétant la loi n°100/AN/00/4ème L relative aux attributions et à l’organisation du Ministère de la Justice ;
3. Projet de loi n°78/10 portant approbation des Comptes financiers définitifs de l’ONEAD pour l’exercice 2007 ;
4. Projet de loi n°79/10 modifiant la loi n°52/AN/94/3ème L portant création d’une Cour d’Appel et d’un Tribunal de Première Instance ;
5. Projet de loi n°68/09 relative à l’Etat-civil en République de Djibouti  
Notons que l’examen de ces projets de ces lois a suscité un échange soutenu entre les députés et les membres du gouvernement concernés. 

Au sujet du projet de loi portant ratification d’un Accord de Prêt entre la République de Djibouti et le Fonds Arabe pour le Développement Economique et Social (FADES) concernant le Projet de Réhabilitation des Infrastructures d’Eau Potable à Djibouti, pour un montant de 4 242 000 000 de nos francs et d’une convention de financement d’un don de 177 000 000 de nos francs pour lutter contre la sécheresse. Ce financement permettra de résoudre les sérieux problèmes liés aux pertes techniques et commerciales qu’engendre la vétusté du réseau du réseau d’adduction et de distribution d’eau potable de la capitale.
Au sujet du projet de loi modifiant et complétant la loi n°100/AN/00/4ème L relative aux attributions et à l’organisation du Ministère de la Justice, vise à renforcer l’organisation et les attributions du Ministère de la Justice en le dotant de deux nouvelles structures qui sont, d’une part une Direction de la communication et des nouvelles technologies et d’autre part d’une Inspection générale des services judiciaires. Cette réforme selon le ministre, permettra de promouvoir la politique juridiquement et judiciairement de la Nation. 
La seconde partie du projet de loi porte sur la mise en place de l’Inspection générale de Services Judiciaire qui exercera, sous l’autorité directe du ministre de la Justice, une mission permanente d’inspection de l’ensemble des juridictions. Concernant la nouvelle inspection générale les élus se sont inquiétés de savoir si celle-ci n’entraverait pas ou ne limiterait pas le pouvoir des juridictions à statuer en toute objectivité. Il a été signalé à la représentation nationale que l’Inspection a pour seule et unique mission de veiller à la vérification du bon déroulement des Juridictions. Les inspections auxquelles procédera la nouvelle entité porteront sur le bon fonctionnement des Juridictions notamment dans le volet organisationnel et le respect des prescriptions. Celle-ci d’ailleurs oeuvrera pour un meilleur respect du délai légal et réglementaire dans la prise de décisions, une célérité accrue dans la rédaction de jugements et arrêts ainsi que la délivrance régulière de plumitifs et autres documents et ce au profit du justiciable. L’Inspection de services judiciaires ne dispose par conséquent que d’un contrôle formel, sous l’autorité directe du Garde des Sceaux ! A ces informations complémentaires fournies par le ministre, les inquiétudes des élus à ce propos ont été levées. 

Au sujet du projet de loi portant approbation des Comptes financiers définitifs de l’ONEAD pour l’exercice 2007, le produit total a été arrêté à 3 883 067 534 fdj, les charges total a 3 975 973 695 fdj, et le résultat déficitaire à 92 906 161 de nos francs. 
On peut constater que ce résultat est en amélioration par rapport à ceux de 2006, dont le déficit était de 770 millions de fdj, soit une baisse de 88%. Les élus de la Nation en questionner le Ministre de l’Agriculture de l’Elevage et de la Mer, monsieur Abdoulkader Kamil Mohamed, sur les différentes options relatives pour éviter une pénurie d’eau à court et moyen terme en république de Djibouti. Le ministre a expliqué qu’il existait deux solutions, la première consisterait à faire acheminer l’excédent des nappes phréatiques, comme ceux de Hanlé, ou encore de Bissidirou, vers la capitale. Cette option a tout de même un handicap, c’est son coût élevé à cause de son emplacement lointain et surtout de par l’altitude élevée des dites sources. Il ministre a indiqué que la préférence du gouvernement allait vers la solution du dessalement de l’eau de mer, car plus pérenne et moins coûteuse.       
Sur le projet de loi modifiant la loi n°52/AN/94/3ème L portant création d’une Cour d’Appel et d’un Tribunal de Première Instance, le Ministre de la Justice a expliqué que la genèse de ce projet de loi qui a pour principal objectif l’amélioration du fonctionnement de la justice dans notre pays. Les nouveautés apportées, par rapport à la loi susvisée, portent essentiellement sur trois points. Il s’agit en premier de dissocier les affaires civiles et les affaires commerciales : Des Chambres civile et commerciale seront mises en place dans le cadre de la présente loi. Le ministre a rappelé que dans le passé le nombre insuffisant de magistrats et le volume important des litiges civils et commerciaux avaient justifié la concentration de ces affaires dans une seule et même Chambre. Actuellement la donne n’est plus la même, les magistrats sont en nombre suffisant et les dossiers à traiter sont conséquents d’où la nécessité d’entreprendre cette réforme. Concernant la création des juridictions des mineurs au sein du Tribunal de Première Instance et au niveau de la Cour d’Appel, elle répond, selon le ministre, a des exigences, et au premier rang desquelles, la nécessaire conformité de notre législation à nos engagement internationaux, à savoir la Convention des droits de l’Enfants. L’autre raison s’explique par la recrudescence de la délinquance juvénile qui entraîne un engorgement des instances. 
Au sujet du projet de loi relatif à l’état civil, le ministre a indiqué dans son intervention que les textes traitant de l’état civil datent de 1972, il était par conséquent important de les réactualiser. D’ailleurs suite à tous les problèmes liés aux actes de naissance surtout dans les régions de l’intérieur, en présentant ce texte le gouvernement souhaite mettre fin à tous les abus concernant leurs délivrances abusives, ainsi que ceux des actes de notoriété supplétifs. Il est important de rappeler que ces actes de naissances n’ouvrent pas droit à la nationalité cependant, ils constituent une base légale forte pour déterminer les nationaux et les étrangers.

Après avoir longuement débattu, les députés ont adopté les points inscrits à l’ordre du jour à l’unanimité à l’exception du texte sur l’Etat civil, dont la délibération a été ajournée à une date ultérieur.
Prière de diffuser ce communiqué dans toutes les langues.
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